
Publié sur Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Article 79 - Responsabilités des États
membres en ce qui concerne le traitement
des données à caractère personnel dans
les registres d'insolvabilité nationaux

1. Chaque État membre communique à la Commission le nom de la personne physique ou
morale, de l'autorité publique, du service ou de tout autre organisme désigné par le droit
national pour exercer les fonctions de responsable du traitement, conformément à l'article 2,
point d), de la directive 95/46/CE, en vue de sa publication sur le portail européen e-Justice.

2. Les États membres veillent à ce que les mesures techniques nécessaires pour assurer la
sécurité des données à caractère personnel traitées dans leurs registres d'insolvabilité
nationaux visés à l'article 24 soient mises en œuvre.

3. Il appartient aux États membres de vérifier que le responsable du traitement, désigné par le
droit national conformément à l'article 2, point d), de la directive 95/46/CE, assure le respect
des principes relatifs à la qualité des données, en particulier l'exactitude et la mise à jour des
données stockées dans les registres d'insolvabilité nationaux.

4. Les États membres sont responsables, conformément à la directive 95/46/CE, de la collecte
et du stockage des données dans les bases de données nationales ainsi que des décisions
prises afin d'assurer la mise à disposition de ces données dans le registre interconnecté, qui
peut être consulté sur le portail européen e-Justice.

5. Dans le cadre des informations à fournir aux personnes concernées afin de leur permettre
d'exercer leurs droits, et en particulier le droit à l'effacement des données, les États membres
informent les personnes concernées de la période durant laquelle les données à caractère
personnel stockées dans les registres d'insolvabilité sont accessibles.
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